
 

SITUATION 1 : Louise Weiss et le droit de vote des femmes 

Document 1 : Témoignage de Gilberte Brossolette 

 

  



 

Document 2 : La lutte pour l'obtention du suffrage universel masculin et féminin en 

France. 

 
 

Louise Weiss présentant aux actualités françaises la situation civique des femmes durant les années 1930, musée de Saverne. 

Document 3 : La position d’Alexandre Bérard, sénateur radical en 1919. 

Dans tous les cas, l’heure n’est point venue de remettre un bulletin de vote à la femme […] 

En sa mentalité faite d’abord de sentimentalité, la femme est-elle apte comme l’homme à 

aborder les luttes du forum, l’ardente bataille des luttes politiques ?…Ce n’est pas avec des 

larmes, ce n’est pas avec la sensiblerie qu’on peut mener des destinées humaines. Donner le 

droit de vote aux femmes en France en ce moment, c’est faire dans l’inconnu le saut le plus 

formidable, plus grand que celui que, en 1848, on fit dans notre pays de l’adoption du suffrage 

universel ;… 

A quel moment vous propose-t-on d’adopter une telle modification de notre droit public ?   

Au lendemain de la guerre effroyable, alors que seize ou dix sept  cent mille citoyens ont été 

glorieusement fauchés pour la patrie et la liberté du monde par la mort sur les champs de 

bataille ! Près de deux millions d’hommes manqueront à l’appel demain autour des urnes 

électorales : rompant formidablement l’équilibre, ils seront remplacés par des femmes ; si 

l’électorat était établi, il y aurait deux millions d’électrices de plus que d’électeurs ; suivant le 

terme de notre vieux droit et contrairement à ses sages principes, « la France tomberait en 

quenouille » 

Extraits du discours du Sénateur Bérard au Sénat 1919, in  Entre Hommes, regards sur les femmes 1880-1930 

Flammarion, 1994. 


